
Projet préventif aux conseils de discipline 
Constats : 
 

- Une commission disciplinaire sous exploitée, qui pourrait davantage jouer un rôle d’alerte, éducatif et 

préventif face des situations de crise et d’exclusion définitive. 

 

- Des expériences éducatives isolées proposées et menées par le Club de Prévention, pour des jeunes 

impliqués dans un délit ou dans un conflit. 

 

Finalité du projet : 
 
Valoriser et favoriser la non violence au sein des établissements scolaires. 

 

But : 
 
Favoriser l’autonomie du personnel éducatif à la gestion positive des conflits. 

 

Objectif général : 
  
Créer des conditions pour que le personnel éducatif, les collégiens et leurs parents soient en capacité de 
mettre en place des actions de communication non violente afin d’anticiper et de réduire la violence. 
 

Sous objectifs  
  
Mettre en place un dispositif éducatif conventionné avec des partenaires du collège, des associations et des 
parents. 
  
Créer des outils pédagogiques qui permettront : 
 



- Aux jeunes auteurs de violences de prendre conscience de leurs actes, de leurs capacités à réparer et 
d’agir en tant que médiateur dans ce dispositif. 
 

- Aux victimes de violences d’exprimer leurs souffrances, d’analyser leurs positions dans le conflit, (de 
donner un avis sur la mesure de réparation) et de comprendre avec l’agresseur le processus de la violence, de 
manière à gérer différemment d’autres conflits. 
 

- Aux parents des jeunes auteurs de violences d’être associés dans le dispositif, d’être sensibilisés à la 
gestion positive des conflits, d’être force de proposition dans la recherche de lieux d’accueil pour l’action 
éducative de leurs enfants. 
 

- A des jeunes qui ont suivi une formation à la gestion positive des conflits, d’être en soutien à d’autres 
jeunes sur l’analyse de leurs actes de violence. 
 

- A la communauté éducative du collège de s’approprier d’une démarche éducative sur la gestion positive 
des conflits. 

 

Les effets escomptés : 
 

- Réduire de moitié les conseils de discipline. 

 

- Que des parents puissent se réinvestir différemment dans la recherche de solutions éducatives avec leurs 

enfants. 

 

- Qu’au sein du collège, un collectif d’enseignants parents, jeunes, puisse se créer, pour gérer des 

situations conflictuelles sans passer par des sanctions d’exclusion définitive. 

 
 

 


